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ÉDITORIAL

NE PAS CONFONDRE

CONSENSUS

ET UNANIMITÉ

Une fois de plus votre magazine navigue
à contre-courant. Le consensus helvétique
conduit normalement à essayer de dégager
une position commune avant de s'exprimer.
Mais il n'oblige pas pour autant à hurler avec
les loups, fussent-ils très nombreux. Il faut dire

qu'ici, vous le savez bien, on entretient une
saine méfiance vis-à-vis des opinions
unanimes, de la pensée en bande organisée et des

« autorités » autoproclamées.
Il ne s'agit pas de savoir si « nous sommes
Charlie » ou pas. Nous avons choisi de donner
la parole à deux dessinateurs satiriques bien

connus en Suisse et notre illustrateur a revêtu

ses dessins de ce bimestre d'un voile noir en
mémoire des victimes de la censure armée.

Personne ne mérite de mourir pour des idées, sauf
de mort lente, c'est connu. Nous arrivons bien
tard au sujet d'événements qui se sont produits
il y a déjà deux mois. Et l'on sait ce qu'il est
advenu de la belle unanimité, des belles paroles
prononcées à cette occasion et de la réaction
bien faible à la récente récidive danoise.

Non, l'unanimité insupportable ce n'est pas
celle là, c'est celle des journalistes qui, à la

notable exception de Myret Zaki dans
l'excellent Bilan, se sont rués sans le début du
commencement d'une pointe d'esprit critique sur la

manne Swissleaks. Le comportement de HSBC

Private Bank, lointaine héritière de la Banque
suisse en France [Messager suisse n° 108) est

sans doute répréhensible et c'est peu dire. La

garantie d'une presse libre et indépendante ne

nous semble pas compatible avec des journalistes

enquêtant « en bande organisée » sur la

base de dossiers fournis « épurés » par l'autorité

administrative et policière et coordonnant
leurs avis avant de les publier. Quant au déballage

industriel de noms choisis pour leur célébrité

(pour leur culpabilité on verra plus tard,
on n'a pas le temps), Suisse Magazine a bien
de la chance de ne paraître que tous les deux
mois. Voilà qui nous évite la pression du scoop
prenant le pas sur la pertinence du propos et la

vérification de l'information. Pour les urgences,
il y a toujours http://blog.suissemagazine.com.
Et pendant ce temps là, la Banque nationale
suisse... Elle est théoriquement aussi indépendante

des politiques suisses que la Banque
centrale européenne l'est des gouvernements
des pays et des instances communautaires.
Mais la BNS pratique une réelle indépendance
et se dispense de consulter et de solliciter l'avis
du Conseil fédéral avant d'agir. La BNS a donc
décidé de laisser flotter le franc suisse et de

cesser de soutenir à fonds perdus un euro dont

les fondamentaux sont mauvais et les

perspectives incertaines. Mauvaise nouvelle pour
les secteurs suisses des services et de l'exportation,

déjà très pessimistes suite aux initiatives

de l'année passée. Coup de colère aussi
chez ceux qui auraient dû nous écouter quand
on leur expliquait que les banques suisses

offraient non seulement discrétion mais surtout
sécurité et stabilité. On ne le répétera jamais
assez, la régularisation fiscale n'implique ni

rapatriement ni change en euro, et l'offre
Postfinance pour Suisses de l'étranger n'est ni

unique ni satisfaisante. Quant aux frontaliers,
ils ont cru à l'aubaine, et oublié un peu vite que
leur poste de travail est l'une des « variables

d'ajustement ». Les prix de vente au détail des

produits d'importation ont baissé en Suisse.

Les régions françaises sur- et mal endettées

en francs suisses tentent d'expliquer que ce
serait la faute de la Suisse comme d'habitude.
Ne boudons pas pour autant ce qui est positif
et notable : la réaction ultrarapide des stations
de sports d'hiver qui ont aligné à la baisse

leurs prix afin de rester compétitives, ce qui
représente parfois 30 % à 50 % de réduction.
Aussi efficace et rapide que ce que concocta

pour l'ONST de 1982 notre ami Michel Goumaz
confronté au carnet de change. Souhaitons au
secteur des sports d'hiver le même succès

historique. Au moins il y de la neige.
Et comme la saison n'est pas uniquement celle
des sports d'hiver mais encore l'anniversaire
du vote du 9 février 2014, la tentation revient
de faire « revoter le peuple puisque le

gouvernement pense qu'il s'est trompé ». Surtout

que l'Union européenne fait les gros yeux à

un gouvernement suisse qui, contrairement
au grec, semble se laisser impressionner. Oui
mais voilà, selon l'un des premiers sondages de

2015 (Vimentis), 45 % des Suisses sont prêts à

sacrifier les bilatérales plutôt que de renoncer
au contingentement (contre 41 % d'opinion
inverse). Certes il s'agit majoritairement des

plus jeunes, des faibles revenus et des moins
instruits, mais le chiffre a surpris.
Il reste donc pas de mal de travail pour expliquer

la réalité des relations franco-suisses, et
nous allons tâcher de nous y employer, comme
d'habitude. Excellente lecture.
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